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Réflexion

Rés. #1,6-172
Avls de
convocation

Province de Ouébec
Municipalité de Saint-Ferréot-tes-Neiges

PROCÈS.VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA
MUNICIPATITÉ DE SAINT.FERRÉOL.LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALTE DES
oÉL¡eÉRArtoNs, L'HôTEI DE vtLLE, 33, RUE DE L'ÉcLtsE, LE 13 JU¡N 2016, À
19HOO, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin et Parise Cormier et messleurs Léopotd
Michet, Mark Cardwett, Réjean Morency et Robert Paquet.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Absent avec motivation : Monsieur Robert Pitote.

Secrétaire d'assemb[ée : Monsieu r Martin Leith, secrétalre-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, I'assembtée est
déctarée régulièrement constituée par [a présidente.

llest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résolu ;

Que les consei[lers municipaux acceptent l'avis de convocation, tetque rédigé.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les ptans d'imptantation et d'intégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent [es objectlfs et les critères du règtement sur [e
PIIA;

Attendu que les demandes respectent [es dispositions du règlement de zonage #15-
674;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanlsme a soumis, [e 7 juin 20!6, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Mark Cardwellet unanlmement résotu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent les recommandations du comité consuttatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants :

73, rue du Marais
297,, rue du Faubourq
3l-54, avenue Royale

50, montée des
Ctairières

1-, rue des Galets
Adresse

Rénovation
Rénovation
Rénovation

Construction u nifa milia [e
isotée

Construction unifamiliate
isotée

Type de demande

#L6-82
#16-8L
#16-80

#L6-79

#16-78
Recommandations CCU

Attendu [a résolutlon #16-]-56 du Consel[ municlpat, par laquette un permis a été
accordé pour un bâtiment comptémentaire conditionne[tement à ce que [a toiture soit
rouge;

Attendu qu'une condition étalt manquante;

Rés. #16-173
Permis PllA

Rés. #L6-L74
Permis PllA -
3457, avenue
Royate
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Rés. #L6-1-75
Non-respect
des plans -
1-50, rang St-
Jutien

Rés. #L6-176
Adoption
Règt. #16-694

Période de
questions

En conséquence :

llest proposé par madame Louise Thouln et unanimement résotu ;

Que [e Consel[ municipal accorde un permis pour [a construction d'un bâtiment
complémentalre au 3457, avenue Royate conditionnettement à ce que [a toiture soit en

tôte rouge et que les murs soient de couleur grise comme [a maison.

Attendu [a résotution #15-L1- du Conseil municipal refusant [a demande visant à

permettre un déctin de vinyle btanc sur les quatre étévations du bâtiment
comptémentaire. lI est toutefois autorisé que [e revêtement soit en déclin de vinyte
etlou en déclin de bois de couleur rouge identique à [a résidence, sur les quatre murs
du bâtiment comptémentaire situé au 150, rang St-Julien;

Attendu que [ors d'une inspection it a été constaté que [e permis n'a pas été respecté
et qu'aucune demande de modification n'a été présentée à [a municipalité;

Attendu que [e règlement sur [es permis et certificats et sur l'administration des
règlements d'urbanisme stipule que toute modlfication à des travaux ou activités en

vertu d'un permis ou certificat, ainsi que toute modificatlon à des ptans et devis ou à
tout document ayant été soumis pour obtenir un permis ou certificat, rend tel permls
ou certificat nul et non avenu à moins que tette modification n'ait ette-même été
préalablement approuvée avant son exécution par l'inspecteur;

Attendu que lors de [a réunion du 23 février 2016, [e comité consuttatif d'urbanisme a

émis une recommandation défavorabte concernant les modifications apportées;

Attendu que lors de [a séance ordinaire du 7 mars 20]-6, [e Conseil municipaI a refusé
[a modification apportée aux plans de constructlon de [a résidence située au 1-50 rang
St-Julien, et a demandé aux propriétaires d'effectuer les travaux nécessaires visant à se

conformer aux ptans déposés et approuvés. À ¿éfaut de se conformer, [e Conseit
munlcipaI entreprendra les procédures [égates requises;

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Léopotd Michel et appuyé par monsieur Réjean Morency
et unanimement résolu ;

Que [e Conseil municipa[ accepte [e bâtiment comptémentaire tel qu'i[ est en ce
moment soit [a façade en rouge et les trois (3) autres côtés de couteur blanche.

Pour: Messieurs Robert Paquet, Mark Cardwelt, Léopotd Michelet Réjean Morency
Contre : Madame Louise Thouin.

l[ est proposé par monsieur Réjean Morency et appuyé par monsieur Léopotd Michel
et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipat adopte le règtement #16-694 modifiant [e règtement de
zonage #15-674. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscfit au tong.

Aucune question n'a été adressée au Consell municipat.
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Fin de la
séance

Levée de [a séance à ]-9

Parise Cormier, mairesse

Martin Leith, secrétaire-trésorier
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